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AM008314 – Lot 5 – Travaux d’élagage pour le site de Lévis (majeur) 
 

 

Les exigences particulières complètent les clauses du document intitulé ''Lignes 
de distribution – Clauses particulières - Maîtrise de la végétation ''. En cas 
d'ambiguïté, les exigences particulières prévalent. 

 
 

1 Types de travaux  
 

Déboisement       

Débroussaillage       

Abattage      

Abattage d’arbres à risque    

Travaux sur demandes clients   

Travaux pour projet (réseaux)   

Élagage cyclique     

  
 

 

2 Durée du contrat – Article 2.1 
 

Date de début du contrat : 1er janvier 2025     
Date de fin de contrat : 31 décembre 2029  

 

 

3 Option de prolongation – Article 2.2 
 

Oui :    Non :      n/a :     
 

 

4 Sous-traitance – Article 4.2 
 

  Limite de sous-traitance pour ce contrat :  N/A  
 

 

5 Lieux des travaux – Article 4.3 
 

  Nom du site : Lévis  
  Voir cartes incluses dans l’appel de propositions 

 
 

6 Type d’inventaire – Article 6.1 
 

Inventaire localisé     
Travaux sans inventaire    

 

 

7 Programme des travaux – Article 6.1.3 
 

Les quantités indiquées au programme des travaux sont présentées à titre indicatif seulement.  
Hydro-Québec ne s’engage pas à réaliser en totalité ces quantités. 
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Les dates de début et de fin d’étapes de la première année, s’il y a lieu, sont indiquées au 
programme des travaux. 

 

 

8 Travaux en urgence – Article 6.14 
 

Délais d’intervention maximum en situation d’urgence, à pied d’œuvre, selon les différentes 
zones :  
2 heures  
3 heures   
4 heures   
5 heures   

 

 

 

9 Autres informations 
     

Montants provisionnels au contrat 
 

Les travaux autres que ceux prévus à prix unitaires sont des montants provisionnels à la soumission 
et sont à titre indicatif seulement. 

 

 

Possibilité d’abattre des arbres plutôt que de les élaguer  
 

La présente clause vise à permettre au fournisseur d’abattre certains arbres non ornementaux plutôt 
que de les élaguer tout en respectant les exigences en vigueur. Cette clause s’applique pour tous 
travaux d’élagage. Le fournisseur demeure responsable des arbres abattus. Advenant des plaintes 
et/ou réclamations des clients d’Hydro-Québec, le prestataire de services à la responsabilité de les 
régler à la satisfaction de ceux-ci. 
 

• Seuls les arbres non ornementaux ayant un DHP de 30 cm et moins peuvent être abattus 
plutôt qu’élagués. 

• La disposition des résidus et la hauteur des souches doivent correspondre aux Clauses 
techniques particulières – Maîtrise de la végétation en vigueur. 


